
Site Web ou Facebok?

La présence en ligne de votre club correspond-elle à ce
qui figure sur le site Web public du CCC? De nombreux
clubs n’utilisent plus de sites Web traditionnels et se
tournent vers les médias sociaux, mais un ancien lien vers
un site Web peut encore figurer dans leur fiche.
Assurez-vous que les renseignements de votre club sont à
jour. Vous pouvez le faire en envoyant un courriel à
clubrelations@ckc.ca.
Choisissez la plateforme qui convient le mieux à votre
club. Qu’il s’agisse d’un site Web ou d’une page de médias
sociaux, le CCC peut mettre à jour votre fiche afin qu’elle
affiche les renseignements les plus récents et les plus
exacts.

.

Exigences relatives à l’adhésion au CCC
pour les membres de l’exécutif de club

Ce n’est pas clair? Voici des précisions sur les exigences
d’adhésion personnelle au CCC pour les membres de
l’exécutif de club :

Rôle                           Doit être membre du CCC
Président(e)..................... OUI 
Vice-président(e)............ OUI
Secrétaire........................ OUI, sauf si le trésorier ou la
trésorière l’est déjà
Trésorier ou trésorière...... OUI, sauf si le ou la secrétaire
l’est déjà
Administrateurs régionaux NON

* Si le club est un club « local », 2 des membres de
l’exécutif doivent résider dans le territoire desservi par le
club.

* Pour les clubs provinciaux, régionaux ou nationaux, tous
les membres du conseil d’administration doivent résider
dans le territoire desservi par le club. Les administrateurs
régionaux doivent résider dans la région qu’ils
représentent.

* Les clubs provinciaux et régionaux doivent compter au
moins 2 administrateurs régionaux, tandis que les clubs
nationaux doivent en compter au moins 4 dans des
régions précises.

* Les membres du conseil d’administration qui ne sont
pas tenus d’être membres du CCC doivent tout de même
posséder un numéro de profil du CCC inscrit au dossier
du club. Il est facile de l’obtenir sur le site Web du CCC
en cliquant sur « Connexion », puis sur « Créer un compte
». L’option de s’inscrire sans devenir membre du CCC est
offerte.

Solutions d’entreposage

Le club dispose-t-il de systèmes fiables pour gérer ses
finances et l’entreposage de ses documents? Les trésoriers
et les secrétaires jouent des rôles importants, mais des
imprévus peuvent survenir. Il est important de s’assurer que
le club accède à ses renseignements si un membre de
l’exécutif n’est pas disponible. Ces renseignements
comprennent les dossiers courants et les données
historiques, comme les documents de gouvernance, les
certificats de reconnaissance, les procès-verbaux de
réunions, les listes de membres, les budgets antérieurs et
les rapports.
Avoir plus d’un signataire autorisé est un bon point de
départ, mais cela ne suffit pas. Les documents financiers
— récents et anciens — devraient être conservés dans un
endroit accessible à plus d’un membre du conseil
d’administration. Le club devrait également disposer d’un
plan de relève clair pour assurer le bon fonctionnement de
ses activités.
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Bienvenue dans la FAQ et renseignements du Service de relations 
avec les clubs du CCC!
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Cette publication est un outil spécialement conçu pour les clubs et les membres de l’exécutif de club afin de répondre
aux questions les plus fréquemment posées et de proposer des idées intéressantes pour l’avenir des clubs.
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Clubs affiliés

« Affilié », « Chapitre », « Régional », tous ces termes et
d’autres encore sont utilisés pour désigner ce que le CCC
considère comme des « clubs affiliés » des clubs
nationaux.

Il existe 2 types de clubs affiliés :

1.   Un groupe de personnes dans une région donnée qui
sont membres d’un club national et agissent en son nom
en organisant des événements tels que des expositions de
races spécifiques, des expositions et des collectes de
fonds. Le club national peut leur permettre de tenir des
réunions et leur demander de soumettre des rapports,
mais il s’agit en fin de compte de membres individuels du
club national agissant en groupe et sous la responsabilité
de ce dernier. Toutes les demandes sont faites au nom du
club national, et tout le mérite des activités et des
événements revient au club national. Seule l’image de
marque du club national peut être utilisée sur le matériel
promotionnel ou événementiel.

2.      Un groupe de personnes dans une région donnée qui
soutiennent le club national et acceptent de se conformer
à ses documents de gouvernance, mais qui souhaitent
également organiser leurs propres événements et
activités. Ce groupe peut utiliser son propre logo ainsi que
son matériel promotionnel, et ce club affilié se voit
attribuer le mérite des événements qu’il organise. Ce type
de groupe fait une demande de reconnaissance auprès du
CCC en suivant la convention de dénomination du CCC
pour les clubs affiliés, avec l’appui du club national, et doit
ensuite tenir les concours de qualification requis pour les
types d’événements qu’il souhaite organiser.

Un groupe de personnes qui souhaitent élaborer leurs
propres documents de gouvernance et fonctionner de
manière indépendante du club national doit faire une
demande de reconnaissance officielle auprès du CCC en
tant que club de race(s) spécifique(s) en satisfaisant aux
critères énoncés dans le Manuel des politiques et des
procédures du CCC et détaillés à la page « Création d’un
club » du site Web public du CCC.

Formation du conseil d’administration

Les membres du conseil d’administration du club
connaissent-ils leurs responsabilités? Ont-ils lu le Manuel
des politiques et des procédures du CCC? Ont-ils lu la
constitution et les règlements administratifs du club?
La lecture de ces documents devrait faire partie d’un
processus d’accueil et d’intégration lors de l’élection d’un
nouveau conseil d’administration, afin que les attentes ne
se transforment pas en surprises.
Aucune question relative aux fonctions ne devrait être
écartée. Un environnement où les questions sont les
bienvenues contribuera à renforcer l’équipe de direction.

Assurance

Le CCC assure-t-il les clubs?
Non — les clubs reconnus par le CCC sont responsables
d’obtenir leur propre couverture d’assurance.
BFL Canada offre des tarifs concurrentiels aux clubs et
aux membres du CCC, mais cette entreprise ne fait pas
partie du CCC. Vous pouvez consulter les renseignements
de BFL Canada au bas de la page principale du site Web
public du CCC.
Il revient finalement à chaque club de souscrire à sa
propre assurance et de la maintenir en vigueur.

Administrateurs régionaux des clubs
nationaux

Les clubs nationaux doivent compter au moins 4
administrateurs régionaux. Un administrateur doit résider
dans chacune des 3 régions définies dans le Manuel des
politiques et des procédures du CCC. Ces 3 régions sont
définies comme suit :
    Ontario
    Toutes les zones à l’est de l’Ontario
    Toutes les zones à l’ouest de l’Ontario, ainsi que le
Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut
Le 4  administrateur régional peut se trouver n’importe où
au Canada — l’emplacement est à la discrétion du club.
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MentoratEngagement communautaire

Il n’y a jamais eu de moment plus important pour la
communauté des chiens de race pure de promouvoir notre
sport et de créer des liens avec le public. Beaucoup de
gens sont exposés à de la désinformation, tout simplement
parce qu’ils ne connaissent pas les faits.
Il est important de saisir cette occasion pour partager nos
connaissances, soutenir la propriété responsable de chiens
et protéger notre sport.

Les événements et les activités communautaires jouent un
rôle essentiel dans cette sensibilisation et cette éducation.
Qu’a prévu votre club pour 2026? Votre club participera-
t-il à une exposition d’animaux de compagnie ou à un
événement « À la découverte des races »? S’il n’y en a pas
dans votre région, pourquoi ne pas en organiser un!

Pensez à la façon dont votre club pourrait contribuer et se
démarquer en 2026.

Bénévoles

Gouvernance

Cette publication FAQ et renseignements sera produite en avril, en
août et en décembre de chaque année, et affichée sur la page 
« FAQ » du site Web public du CCC.
Votre club souhaite-t-il que nous abordions un sujet en particulier?
Faites-nous part de vos idées à clubrelations@ckc.ca!

Votre club se prépare-t-il pour l’avenir? Contribuez-vous à
former et à soutenir la prochaine génération de leaders et
de membres de l’exécutif de club? Il n’est jamais trop tôt
pour commencer.
Instaurer une véritable culture de mentorat contribue à
assurer la vitalité et le succès du club.
Invitez les nouveaux membres à se joindre à des comités
ou à assister à des réunions. En tant que conseil
d’administration, partagez votre savoir, soyez ouverts aux
questions et favorisez une communication transparente.
Favorisez un sentiment d’appartenance à la communauté.
De telles pratiques aident chacun à se sentir impliqué et
prêt à assumer des rôles de leadership à l’avenir.

Un club est avant tout une communauté de personnes qui partagent les mêmes intérêts. L’engagement communautaire, les
activités publiques et le mentorat contribueront à faire croître cette communauté, ce qui amènera également des bénévoles.
Vous avez de la difficulté à trouver des bénévoles pour vos événements? Bâtissez votre communauté!

Le club doit-il aviser le CCC des résultats d’élection? —
OUI!
Le club doit-il aviser le CCC en cas de changement au
sein du conseil d’administration? — OUI!
Le club doit-il aviser le CCC des résultats d’élection même
s’il n’y a eu aucun changement? — OUI!

Le Manuel des politiques et des procédures exige que les
clubs avisent le CCC dans les 30 jours de tout résultat
d’élection et de toute vacance au sein du conseil
d’administration.

L’une des phrases que nous répétons le plus souvent est «
le club doit respecter sa constitution et ses règlements
administratifs ».
Une croyance répandue, mais erronée, veut que le CCC
dirige les clubs. Le CCC accorde la reconnaissance aux
clubs qui satisfont à certains critères et les maintiennent,
mais chaque club s’autogère.
La constitution de votre club a-t-elle été mise à jour et
approuvée conformément aux politiques du CCC et aux
pratiques en vigueur?

Rapports au CCC
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